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FICHE DE POSTE : ENSEIGNANT REFERENT 
 
 
 
 
 

 
PROFIL DU POSTE 
 

- Professeur des écoles ou instituteur  
- Titulaire d’un CAEI, CAPSAIS ou CAPA-SH, option indifférente 

 
COMPETENCES 
 
Savoirs    

- Connaissance de l’environnement institutionnel et des procédures (MDPH, 
établissements et services médico-sociaux, DDSS, DDASS, Conseil général, 
établissements scolaires), 

- Maîtrise des parcours de scolarisation, des aides humaines et matérielles possibles, 
- Connaissance des approches pédagogiques adaptées. 

Savoir faire    
- Aisance dans la relation : coordination et animation de l’équipe de suivi de scolarisation, 
- Aisance d'écriture, 
- Utilisation des technologies d’information et de communication, 

Savoir être    
- Ecoute, 
- Communication, 
- Mobilité 
- Disponibilité 

 
SPECIFICITE DU POSTE 
 
- Sous l’autorité de l’IA-DSDEN et sous la responsabilité de l’IEN-ASH, 
- Autonomie dans la mise en oeuvre de l’activité 
- Respect des échéances, dans le cadre d’un calendrier pré-établi 
- Animation  d’une équipe pluri catégorielle 
- Activité professionnelle au service d’un public sensible 
- Diversité des contacts et des interventions 
- Déplacements dans un secteur géographique donné 
 
ENVIRONNEMENT PROFESSIONNEL 
 
- Usagers : élèves handicapés ou leurs représentants, parents 
- Partenaires institutionnels (DDASS, conseil général, organismes de formation) 
- Etablissements scolaires 1er et 2nd degrés de l’enseignement privé 
- MDPH 
 
MISSIONS p. 2 
 
LIEU D'EXERCICE :   
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Transmet les bilans du 
suivi à l’élève et à sa 

famille 

 
Contribue à l’évaluation des 

besoins de l’élève en situation 
scolaire 

 
- Réunit l’équipe de suivi de l’élève 
- Anime l’ESS 
- Rédige le compte-rendu 

 
 
Assure le suivi  de l’élève

 

 
Accueille et informe l’élève et 
sa famille lors de l’inscription 

dans l’école ou l’établissement. 

Assure la permanence 
des relations avec 
l’élève, sa famille. 

Contribue à l’évaluation 
du PPS en lien avec 

l’EPE 

Transmet les bilans à 
l’équipe 

pluridisciplinaire. 

Favorise la continuité et 
la cohérence de la mise 

en œuvre du PPS. 

 
Peut contribuer à 

l’élaboration du PPS. 

Contribue à la 
cohérence et la 

continuité du parcours 
de formation. 

 
Informe la CDA des 

difficultés. 

 

 


